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Filière Administrative 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois des administrateurs territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET N°87-
1097 DU 30 DÉC. 1987) : 

 administrateur, 
 administrateur hors classe, 
 administrateur général 

 le cadre d'emplois des attachés territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET N°87-1099 DU 30 
DÉC. 1987) : 

 attaché, 
 attaché principal, 
 attaché hors classe, 
 directeur territorial (grade en voie d'extinction) 

le cadre d'emplois des secrétaires de mairie comporte un seul grade (cadre d'emplois en voie d'extinction) 
(ART. 1ERDÉCRET N°87-1103 DU 30 DÉC. 1987). 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des rédacteurs territoriaux comporte trois grades (ART. 2 DÉCRET. N°2012-924 DU 
30 JUIL. 2012) : 

 rédacteur 
 rédacteur principal de 2ème classe 
 rédacteur principal de 1ère classe 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des adjoints administratifs territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. 
N°2006-1690 DU 22 DÉC. 2006) : 

 adjoint administratif  
 adjoint administratif principal de 2ème classe  
 adjoint administratif principal de 1ère classe  

  

https://www.sud-ct.org/filiere-administrative.html


Filière Technique 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 
 le cadre d'emplois des ingénieurs en chef territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET 
N°2016-200 DU 26 FÉV.2016) : 

 ingénieur en chef, 
 ingénieur en chef hors classe, 
 ingénieur général 

 le cadre d'emplois des ingénieurs territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET N°2016-201 
DU 26 FÉV. 2016) : 

 ingénieur, 
 ingénieur principal, 
 ingénieur hors classe 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des techniciens territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2010-1357 
DU 9 NOV. 2010) : 

 technicien, 
 technicien principal de 2ème classe, 
 technicien principal de 1ère classe. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des agents de maîtrise territoriaux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET. N°88-
547 DU 6 MAI 1988) :  

 agent de maîtrise  
 agent de maîtrise principal  

 le cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. 
N°2006-1691 DU 22 DÉC. 2006) :  

 adjoint technique  
 adjoint technique principal de 2ème classe  
 adjoint technique principal de 1ère classe  

 le cadre d'emplois des adjoints techniques territoriaux des établissements d'enseignement 
comporte trois grades (ART. 2 DÉCRET. N°2007-913 DU 15 MAI 2007) :  

 adjoint technique des établissements d'enseignement  
 adjoint technique principal de 2ème classe des établissements d'enseignement  
 adjoint technique principal de 1ère classe des établissements d'enseignement 

  

https://www.sud-ct.org/filiere-technique-27.html


Filière Culturelle 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

Enseignement artistique 
 le cadre d'emplois des directeurs d'établissements territoriaux d'enseignement artistique 
comporte deux grades(ART. 1ER DÉCRET N°91-855 DU 2 SEPT. 1991) : 

 directeur d'établissement, d'enseignement artistique de 2ème catégorie, 
 directeur d'établissement d'enseignement artistique de 1ère catégorie 

 le cadre d'emplois des professeurs territoriaux d'enseignement artistique comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRETN°91-857 DU 2 SEPT. 1991) : 

 professeur d'enseignement artistique de classe normale, 
 professeur d'enseignement artistique hors classe 

Patrimoine et bibl iothèque 
 le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux du patrimoine comporte deux grades (ART. 1ER 
DÉCRET N°91-839 DU 2 SEPT. 1991) : 

 conservateur, 
 conservateur en chef 

 le cadre d'emplois des conservateurs territoriaux de bibliothèques comporte deux grades (ART. 
1ER DÉCRET N°91-841DU 2 SEPT. 1991) : 

 conservateur, 
 conservateur en chef 

 le cadre d'emplois des attachés territoriaux de conservation du patrimoine comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRETN°91-843 DU 2 SEPT. 1991) : 

 attaché de conservation du patrimoine 
 attaché principal de conservation du patrimoine 

 le cadre d'emplois des bibliothécaires territoriaux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET N°91-845 
DU 2 SEPT. 1991) : 

 bibliothécaire 
 bibliothécaire principal 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
Patrimoine et bibl iothèques 

 le cadre d'emplois des assistants territoriaux de conservation du patrimoine et des 
bibliothèques, qui comporte trois grades (ART. 2 DÉCRET. N°2011-1642 DU 23 NOV. 2011) : 

 assistant de conservation, 
 assistant de conservation principal de 2ème classe, 
 assistant de conservation principal de 1ere classe, 

Enseignement artistique 
 le cadre d'emplois des assistants territoriaux d'enseignement artistique comporte trois grades 
(ART. 2 DÉCRET.N°2012-437 DU 29 MARS 2012) : 

 assistant d'enseignement artistique 
 assistant d'enseignement artistique principal de 2ème classe 
 assistant d'enseignement artistique principal de 1ère classe 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des adjoints du patrimoine comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2006-1692 
DU 22 DÉC. 2006) :  

 adjoint du patrimoine  
 adjoint du patrimoine principal de 2ème classe  
 adjoint du patrimoine principal de 1ère classe  

https://www.sud-ct.org/filiere-culturelle-17.html


Filière Sportive 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois des conseillers territoriaux des activités physiques et sportives comporte 
deux grades (ART. 1ERDÉCRET N°92-364 DU 1ER AVR. 1992) : 

 conseiller, 
 conseiller principal 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des éducateurs territoriaux des activités physiques et sportives comporte trois 
grades (ART. 2 DÉCRET. N°2011-605 DU 30 MAI 2011) : 

 éducateur, 
 éducateur principal de 2ème classe, 
 éducateur principal de 1ère classe.* 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des opérateurs territoriaux des activités physiques et sportives comporte trois 
grades (ART. 1ER DÉCRET. N°92-368 DU 1ER AVR. 1992) :  

 opérateur  
 opérateur qualifié  
 opérateur principal  

  

https://www.sud-ct.org/filiere-sportive.html


Filière Médico-Sociale 
Secteur Médico-Social 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 
 le cadre d'emplois des médecins territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET N°92-851 DU 28 
AOÛT 1992) : 

 médecin de 2ème classe, 
 médecin de 1ère classe, 
 médecin hors classe 

 le cadre d'emplois des sages-femmes territoriales comporte deux grades (ART. 1ER DE92-855) : 
 sage-femme de classe normale, 
 sage-femme hors classe 

 le cadre d'emplois des puéricultrices territoriales (catégorie sédentaire) comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRET N°2014-923 DU 18 AOÛT 2014) : 

 puéricultrice, 
 puéricultrice hors classe 

 le cadre d'emplois des psychologues territoriaux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET N°92-853 
DU 28 AOÛT 1992) : 

 psychologue de classe normale, 
 psychologue hors classe 

 le cadre d'emplois des infirmiers en soins généraux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET N°2012-
1420 DU 18 DÉC.2012) : 

 infirmier en soins généraux, 
 infirmier en soins généraux hors classe 

 le cadre d'emplois des puéricultrices cadres territoriaux de santé (en voie d'extinction) comporte 
deux grades(ART. 1ER DÉCRET N°92-857 DU 28 AOÛT 1992) : 

 puéricultrice cadre de santé, 
 puéricultrice cadre supérieur de santé 

 le cadre d'emplois des puéricultrices territoriales (catégorie active) (en voie d'extinction) comporte 
deux grades(DÉCRET N°92-859 DU 28 AOÛT 1992) : 

 puéricultrice de classe normale, 
 puéricultrice de classe supérieure 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des infirmiers territoriaux (en voie d'extinction) comporte deux grades (ART. 1ER 
DÉCRET. N°92-861 DU 28 AOÛT 1992) : 

 infirmier de classe normale, 
 infirmier de classe supérieure. 

 le cadre d'emplois des aides-soignants territoriaux (à compter du 1er janvier 2022) comporte deux 
grades (ART. 2 DÉCRET. N°2021-1881 DU 29 DÉC. 2021) : 

 aide-soignant de classe normale, 
 aide-soignant de classe supérieure 

 le cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux (à compter du 1er janvier 2022) 
comporte deux grades( ART. 2 DÉCRET. N°2021-1882 DU 29 DÉC. 2021) : 

 auxiliaire de puériculture de classe normale, 
 auxiliaire de puériculture de classe supérieure 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des auxiliaires de soins territoriaux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET. 
N°92-866 DU 28 AOÛT 1992) :  

 auxiliaire de soins principal de 2ème classe  
 auxiliaire de soins principal de 1ère classe  

https://www.sud-ct.org/filiere-medico-sociale-30.html


À noter : le cadre d'emplois des auxiliaires de puériculture territoriaux, qui relevait de la catégorie C, est 
régi à compter du 1ER JANVIER 2022 PAR LE DÉCRET N°2021-1882 DU 29 DÉCEMBRE 2021 et intègre la catégorie 
B.  

Secteur Médico-Technique 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois des cadres de santé paramédicaux (catégorie sédentaire) comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRET N°2016-336 DU 21 MARS 2016) : 

 cadre de santé, 
 cadre supérieur de santé 

 le cadre d'emplois des biologistes, vétérinaires et pharmaciens territoriaux comporte trois grades 
(ART. 1ER DÉCRET N°92-867 DU 28 AOÛT 1992) : 

 biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe normale, 
 biologiste, vétérinaire et pharmacien hors classe, 
 biologiste, vétérinaire et pharmacien de classe exceptionnelle 

 le cadre d'emploi des masseurs-kinésithérapeutes et orthophonistes comporte deux grades (ART. 
1ER DÉCRET N°2020-1175 DU 25 SEPT. 2020) : 

 masseur-kinésithérapeute et orthophoniste, 
 masseur-kinésithérapeute et orthophoniste hors classe 

 le cadre d'emplois des pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, 
techniciens de laboratoire médical, manipulateurs d'électroradiologie médicale, préparateurs en 
pharmacie hospitalière et diététiciens comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET N°2020-1174 DU 25 SEPT. 
2020) : 

 pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de 
laboratoire médical, manipulateurs d'électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie 
hospitalière et diététiciens, 

 pédicures-podologues, ergothérapeutes, psychomotriciens, orthoptistes, techniciens de 
laboratoire médical, manipulateurs d'électroradiologie médicale, préparateurs en pharmacie 
hospitalière et diététiciens hors classe 

 le cadre d'emplois des cadres territoriaux de santé infirmiers et techniciens paramédicaux (en 
voie d'extinction) comporte un grade unique :  

 cadre de santé (ART. 1ER DÉCRET N°2003-676 DU 23 JUIL. 2003). 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des techniciens paramédicaux comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2013-
262 DU 27 MARS 2013) : 

 technicien paramédical de classe normale, 
 technicien paramédical de classe supérieure. 

Secteur Social 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois des conseillers territoriaux socio-éducatifs comporte trois grades (ART. 1ER 
DÉCRET N°2013-489 DU10 JUIN 2013) : 

 conseiller socio-éducatif, 
 conseiller supérieur socio-éducatif, 
 conseiller hors classe socio-éducatif 

 le cadre d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs comporte deux grades (ART. 1ER 
DÉCRET N°2017-901 DU 9MAI 2017) : 

 assistant socio-éducatif, 
 assistant socio-éducatif de classe exceptionnelle 

 le cadre d'emplois des éducateurs territoriaux de jeunes enfants comporte deux grades (ART. 1ER 
DÉCRET N°2017-902 DU 9 MAI 2017) : 

 éducateur de jeunes enfants, 
 éducateur de jeunes enfants de classe exceptionnelle 

https://www.sud-ct.org/filiere-medico-sociale-30.html
https://www.sud-ct.org/filiere-sociale-29.html


Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRET. N°2013-490 DU 10 JUIN 2013) : 

 moniteur-éducateur et intervenant familial, 
 moniteur-éducateur et intervenant familial principal. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des agents sociaux territoriaux comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. N°92-
849 DU 28 AOÛT 1992) : 

 agent social  
 agent social principal de 2ème classe  
 agent social principal de 1ère classe  

 le cadre d'emplois des agents territoriaux spécialisés des écoles maternelles comporte deux 
grades (ART. 1ER DÉCRET. N°92-850 DU 28 AOÛT 1992) :  

 agent spécialisé principal de 2ème classe  
 agent spécialisé principal de 1ère classe  

Filière Animation 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 

 le cadre d'emplois des animateurs comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2011-558 DU 20 MAI 
2011) : 

 animateur, 
 animateur principal de 2ème classe, 
 animateur principal de 1ère classe. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des adjoints territoriaux d'animation comporte trois grades (ART.1ER DÉCRET. 
N°2006-1693 DU 22 DÉC. 2006) :  

 adjoint d'animation  
 adjoint d'animation principal de 2ème classe  
 adjoint d'animation principal de 1ère classe  

  

https://www.sud-ct.org/filiere-animation-33.html


Police Municipale 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois des directeurs de police municipale comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET 
N°2006-1392 DU 17NOVEMBRE 2006) : 

 directeur, 
 directeur principal de police municipale. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des chefs de service de police municipale comporte trois grades (ART. 1ER 
DÉCRET. N°2011-444 DU21 AVR. 2011) :  

 chef de service de police municipale, 
 chef de service de police municipale principal de 2ème classe, 
 chef de service de police municipale principal de 1ère classe. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des agents de police municipale compte deux grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2006-
1391 DU 17 NOV. 2006) :  

 gardien-brigadier  
 brigadier-chef principal  

À noter : le grade de chef de police municipale est maintenu, à titre transitoire, dans le cadre d'emplois 
(ART. 27 DÉCRET. N°2006-1391 DU 17 NOV. 2006).  

 le cadre d'emplois des gardes champêtres comporte deux grades (ART. 1ER DÉCRET. N°94-731 DU 24 
AOÛT 1994) :  

 garde champêtre chef  
 garde champêtre chef principal  

Sapeurs-Pompiers 
Liste des cadres d'emplois classés en catégorie A 

 le cadre d'emplois de conception et de direction des sapeurs-pompiers professionnels comporte 
trois grades (ART.1ER DÉCRET N°2016-2002 DU 30 DÉC. 2016) : 

 colonel, 
 colonel hors classe, 
 contrôleur général 

 le cadre d'emplois des capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers 
professionnels comporte trois grades (ART. 1ER DÉCRET N°2016-2008 DU 30 DÉC. 2016) : 

 capitaine, 
 commandant, 
 lieutenant-colonel 

 le cadre d'emplois des médecins et des pharmaciens de sapeurs-pompiers professionnels 
comporte trois grades(ART. 1ER DÉCRET N°2016-1236 DU 20 SEPT. 2016) : 

 médecin et pharmacien de classe normale, 
 médecin et pharmacien hors classe, 
 médecin et pharmacien de classe exceptionnelle 

 le cadre d'emplois des cadres de santé de sapeurs-pompiers professionnels comporte deux 
grades (ART. 1ER DÉCRET N°2016-1177 DU 30 AOÛT 2016) : 

 cadre de santé, 
 cadre supérieur de santé 

 le cadre d'emplois des infirmiers de sapeurs-pompiers professionnels comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRET N°2016-1176 DU 30 AOÛT 2016) : 

 infirmier, 
 infirmier hors classe 

https://www.sud-ct.org/filiere-police-municipale.html


Liste des cadres d'emplois classés en catégorie B 
 le cadre d'emplois des lieutenants de sapeurs-pompiers professionnels comporte trois grades 
(ART. 2 DÉCRET. N°2012-522 DU 20 AVR. 2012) : 

 lieutenant de 2ème classe, 
 lieutenant de 1ère classe, 
 lieutenant hors classe. 

Liste des cadres d'emplois classés en catégorie C 
 le cadre d'emplois des sapeurs et caporaux de sapeurs-pompiers professionnels comporte trois 
grades (ART. 1ER DÉCRET. N°2012-520 DU 20 AVR. 2012) :  

 sapeur caporal  
 caporal-chef  

 le cadre d'emplois des sous-officiers de sapeurs-pompiers professionnels comporte deux grades 
(ART. 1ER DÉCRET. N°2012-521 DU 20 AVR. 2012) :  

 sergent  
 adjudant 
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